
 

 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

FICHE DE POSTE 
(à diffuser au format PDF) 

IDENTIFICATION DU POSTE 

CADRE DE COMPAGNIE DU SNU 

INTITULE DU POSTE : CAPITAINE DE COMPAGNIE /ADJOINT AU CAPITAINE DE COMPAGNIE 

DIRECTION OU SERVICE : DDCSPP  DES DEUX-SEVRES 

 

EXPERIENCE DE L’ENCADREMENT DE MINEURS, EXEMPLARITE, INTEGRITE, SENS DE L’ORGANISATION ET RIGUEUR DU 

COMPORTEMENT 

DIRECTION OU SERVICE : DDCSPP DES DEUX-SEVRES  

CATEGORIE:  Contractuel  (contrat d’engagement éducatif -CEE)  

 DU 17 JUIN  AU 02 JUILLET 2021 (EN CONTINU) 

PREPARATION DU SEJOUR ET FORMATION DES TUTEURS DE MAISONNEES DU 17 AU 20 JUIN,  ENCADREMENT DU SEJOUR  A 

SUIVRE DU 21 JUIN AU 02 JUILLET  

FORMATION A PREVOIR SUR 4 JOURS EN AVRIL  

  

 

CONTEXTE DU RECRUTEMENT : CREATION  DE POSTE POUR L’ENCADREMENT DU SEJOUR DE COHESION DU SNU 

Date prise de fonction : le 17 juin 2021 

LOCALISATION : BASE DE LOISIRS DU LAMBON (HEBERGEMENT ET REPAS SUR SITE PENDANT TOUTE LA DUREE DU SEJOUR ET DE 

LA FORMATION PREALABLE) 

Direction ou service : 

Adresse : 

DDCSPP 79 
30 RUE DE L’HOTEL DE VILLE, 79000, NIORT 

 

FONCTION : CADRE DE COMPAGNIE  (OU ADJOINT AU CADRE DE COMPAGNIE) 

ENCADREMENT DE 8 MAISONNEES (13 JEUNES APPELES ET UN TUTEUR), SOIT 52 JEUNES ENCADRES PAR 4 TUTEURS 

CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICE : A JOUR DE VACCINATIONS, OBLIGATION DE LOGEMENT EN CONTINU SUR SITE PENDANT 

LE SEJOUR DE COHESION. 

Hébergement et restauration pris en charge par l’organisateur 

DESCRIPTION DE LA STRUCTURE : 

Le SNU (Service national universel) est un projet d’émancipation et de responsabilisation des jeunes. Sa mise en œuvre poursuit plusieurs 
objectifs : le renforcement de la cohésion nationale, le développement d’une culture de l’engagement et l’accompagnement vers l’insertion sociale 
et professionnelle des jeunes.  

Le SNU comporte une information préalable d’information des jeunes et des familles et trois phases : 

-un séjour de cohésion de 12 jours (en continu) ;  

-une mission d’intérêt général ; 

-une phase d’engagement volontaire d’au moins 3 mois, qui pourrait être réalisée entre 16 et 25 ans 

Le séjour de cohésion (première phase du SNU) concerne des jeunes de 15 à 17 ans.  

Les appelés sont regroupés en maisonnées de 13 filles ou 13 garçons encadrés par un tuteur de maisonnée. Les maisonnées sont regroupées 
au sein de compagnie.  

Chaque compagnie est encadrée par deux cadres de compagnie. 

EFFECTIFS DE LA STRUCTURE : 234:  234 VOLONTAIRES REPARTIES EN 18 MAISONNEES DE 13 VOLONTAIRES   



 

DESCRIPTION DU POSTE (RESPONSABILITES, MISSIONS, ATTRIBUTIONS ET ACTIVITES)  

 
Les cadres de compagnie bénéficient d’une expérience avérée dans le domaine de l’encadrement de la jeunesse,  dans les mouvements 
d’éducation populaire, dans l’encadrement sportif,  dans l’Education nationale, dans les armées ou dans d’autres corps en uniforme. Le capitaine 
de compagnie, désigné par le chef de centre parmi les cadres de compagnie, fédère l’action des tuteurs et des cadres du niveau intermédiaire. Lui 
et son équipe atteignent une connaissance fine de chacun des appelés de leur compagnie. Les responsabilités des cadres des compagnies 
s’exercent dans quatre domaines principaux. 
 

1. Encadrer un groupe de maisonnées 
- Faire respecter le règlement intérieur 
- Appuyer les tuteurs des maisonnées dans leur rôle éducatif 
- Participer à l’encadrement des activités 
- Assurer le dialogue avec l’équipe de direction 
- Identifier, prévenir, régler ou rendre compte des difficultés ou des tensions 
- Organiser et participer aux charges de sécurité de jour et de nuit 

 
2. Fait vivre la démocratie interne et l’éducation à la citoyenneté 
- Aider les tuteurs dans l’organisation des temps de démocratie interne 
- Participer à l’acquisition des savoir-être, de l’autonomie et de la citoyenneté 

 
3. Développer le sens du service et de la solidarité 
- Aide les jeunes volontaires à identifier et à construire leur projet, à développer le goût pour l’engagement, à rejoindre une association 
- S’assurer de l’inclusion effective des volontaires à besoins particuliers ou en situation de handicap et appuyer le tuteur de maisonnée 

autant que nécessaire 
 

4. Intervenir ponctuellement dans les modules collectifs de formation 
- En fonction de ses compétence (expérience ou formation), le capitaine de compagnie (et tous les cadres du niveau intermédiaire) 

participent ponctuellement à la formation des appelés et aux activités proposées  
 

PRINCIPAUX INTERLOCUTEURS : 

EQUIPE DE DIRECTION, TUTEURS DE MAISONNEES ET JEUNES APPELES 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : 

Ce poste est ouvert aux personnes ayant une expérience professionnelle confirmée et reconnue en matière d’encadrement de mineurs ou 
de jeunes  dans des structures ou des séjours avec hébergement- avec une qualification correspondante, notamment BAFD/ BAFA, brevet 
d’Etat d’éducateur dans les domaines du sport ou de l’animation,  titre donnant les mêmes prérogatives que le BAFD ou le BAFA (cf : arrêté du 9 
février 2007) 
 

COMPETENCES REQUISES 

Expérience dans les domaines suivants: 
- Encadrement  de jeunes et de mineurs notamment dans domaines de l’éducation, de  l’animation  de mouvements pour la jeunesse dont 

le scoutisme, des activités  sportives, des armées ou de corps en uniforme. 
- Séjour avec hébergement 
- Psychologie  et de sociologie de l’adolescent 
- Identification des risques psycho-sociaux 
- Sécurité physique et morale des mineurs 
- Gestion de crise 

 

Savoir faire et comportements attendus : 
- Animer un groupe, fédérer des énergies et créer de la cohésion  
- Intérêt pour les activités à caractère éducatif 
- Adhésion aux valeurs de la république 
- Capacité d’écoute et réactivité 
- Exemplarité, intégrité et rigueur du comportement 
-  Sens des relations humaines  
- Capacité au leadership et maîtrise de soi 
- Conduire une médiation  
- Sens de l’initiative  
- Motivé par l’expérimentation SNU 
- Concevoir une séance d'animation et préparer le matériel et l'espace d'animation 

 

 

 

 



 

 

VOS CONTACTS RH (NOM, PRENOM, FONCTION, TELEPHONE, ADRESSE ELECTRONIQUE) 

 Benoit LEFEVRE conseiller jeunesse à la DDCSPP : Benoit.lefebvre@deux-sevres.gouv.fr ; tél : 05 49 17 27 24$ 
Véronique CURTI Service jeunesse à la DDCSPP : véronique.curti@deux-sevres.gouv.fr  
 


